
L’AMAP La Belle et la blette est une association de consommateurs qui 
participe au maintien de l’agriculture paysanne et biologique.

Elle propose à ses adhérents (les amapiens) des paniers de légumes de Thi-
bault Marien (agriculteur à Milly), des volailles et des œufs de Pierre-Nicolas 
Grisel (éleveur à Milly), du pain bio de Véronique Boulnois (paysanne-bou-
langère à Milly), des lentilles et de l’huile d’Antoine Faucheux (agriculteur en 
Seine et Marne), des fromages de brebis de la Fontaine Clairette (bergerie 
à Nanteau-sur-Lunin (77)), du lait et des yaourts de la Ferme de Moigny, du 
miel de Frédéric Pyot (apiculteur à Corbeil), du cresson des cressonnières 
de Vayres-sur-Essonne, de la viande d’agneau d’Alexandre Faucher (éleveur 
à Toussacq (77))  et de la viande de bœuf de la Ferme aux ânes en Ariège.
Tous ces produits sont cultivés en agriculture biologique.

Qu’est-ce qu’une AMAP?
Une AMAP (association pour le maintien de l’agriculture paysanne) a pour 
objectif de préserver et de développer une agriculture locale, respectueuse 
de l’environnement et de la santé.
Pour les adhérents de l’AMAP, cet engagement se traduit notamment par 
le prépaiement des récoltes aux paysans : les légumes, fromages, volailles, 
pains, etc. sont payés à l’avance selon un échéancier défini (par exemple, 
tous les mois, tous les trimestres ou tous les semestres). Les amapiens 
participent également à la distribution des paniers (3 permanences par an).
L’AMAP est un regroupement libre de consommateurs. Elle n’est pas un in-
termédiaire financier (les contrats sont directement passés entre le paysan 
et l’amapien). L’association facilite le lien entre les paysans et les amapiens 
en organisant le planning des permanences, en rassemblant les contrats et 
les règlements, etc.
Le montant de l’adhésion à l’association est de 15€ pour l’année.

Les distributions
Elles ont lieu tous les jeudis de 18h à 19h30, à la ferme de Thibault Marien 
à Milly-la-Forêt.

Pour toutes informations, vous pouvez contacter :

26 route de Fontainebleau
91 490 Milly-la-Forêt
mail : lblb.mil ly@gmail .com
page Facebook : https://fr-fr.facebook.com/labelleetlablette/
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